
Travaux par
entreprise
extérieure

Loi BET, Chap. IV

AR 25 janvier 2001
Chantiers temporaires ou mobiles

Loi BET
Site multi-entreprises (Chap. III)
Ou
Travaux par entreprise extérieure (Chap. IV)

2 entrepreneurs ou
plus (Art. 4)

> 5000 HJ ?
ou

> 2,5 Mo Euros ?

Oui

3 entrepreneurs
ou plus

simultanément

Non

Oui

NonNon Non

Travail
dans la liste ?

(Art. 1 à 3)

Oui

Non

Travaux à
Structure, Eléments essentiels,
Situations à danger décelable

(Art. 43)

Non

Dossier intervention
ultérieure simplifié

(Art. 34 à 36 et 48-49)

Oui

Echanges d'infos
Maître Ouvrage/Entrepreneur

(Art. 42)

M Ouvrage  =
Employeur de

l'établissement ?

Demande du
coordinateur pour

structure de
coordination ?

Non

Coordinateur(s) (Art. 57 à 59 + 62)
♦ Projet (Art. 5 à 12)
 Réalisation (Art. 13 à 24)

Oui

Coordinateur(s) (Art. 57 à 59 + 62)
 Projet (Art. 5 à 12)
 Réalisation (Art. 13 à 24)

Structure de
coordination
(Art. 37 à 40)

Notification écrite remplace
journal de coordination (Art. 31)

Oui
Non

Intra-muros ?

1 entrepreneur (Art. 41)

Non

Oui

♦ Coordination par Maître Ouvrage de
entrepreneur / autres travailleurs présents

♦ Collaboration Maître Ouvrage / Entrepreneur
(Art. 42)

Obligations spécifiques entrepreneurs (Art. 50 à 53)
 Principes de prévention
 Ordre, transport, contrôle, stockage, ...

Travail repris
Art. 26 §1 ?

Oui

Durée ≤  5 JO ?

Oui

Oui

Non

Notification
préalable par

Maître d'oeuvre d’exécution
(Art. 45 à 47)

Pas de notification
obligatoire

(Art. 45)

Pas de notification
obligatoire

(Art. 45)

Non

Oui
Travail > 30 JO et

> 20 T simultanément ?
(Art. 26 § 2 1°)

Durée présumée
 > 500 HJ

(Art. 26 § 2 2°)

Non

Obligations spécifiques entrepreneurs (Art. 50 à 53)
  Principes de prévention
   Ordre, transport, contrôle, stockage, ...

Travail repris
Art. 26 §1 ?

Oui

Durée ≤ 5 JO ?

Oui

Non

Oui

Notification
préalable par

1er Maître d'oeuvre d’exécution
(Art. 45 à 47)

Pas de notification
obligatoire

(Art. 45)

Pas de notification
obligatoire

(Art. 45)

Non

Oui

Durée présumée
 > 500 HJ

(Art. 26 §2 2°)

Non

Oui

Non

Travail > 30 JO et
> 20 T simultanément ?

(Art. 26 §2 1°)

Non

Une réalisation du Service Prévention d'

♦
♦
♦

n

n

n

n

 

Chantier < 500m2 et pas en Annexe V

Oui

Pas de PSS Convention
remplace PSSPSS simplifié

Dossier intervention
ultérieure simplifié

(Art. 34 à 36 et 48-49)

Communication par Maître d'œuvre chargé de l'exécution des
accidents graves d'entrepreneurs travaillant eux-mêmes (Art. 54)

Communication par Maître d'œuvre chargé de l'exécution des
accidents graves d'entrepreneurs travaillant eux-mêmes (Art. 54)
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Chantiers temporaires ou mobiles

Loi BET
Site multi-entreprises (Chap. III)
Ou
Travaux par entreprise extérieure (Chap. IV)

2 entrepreneurs ou
plus (Art. 4)

> 5000 HJ ?
ou

> 2,5 Mo Euros ?

Oui

3 entrepreneurs
ou plus

simultanément

Non

Oui

NonNon Non

Travail
dans la liste ?

(Art. 1 à 3)

Oui

Non

Travaux à
Structure, Eléments essentiels,
Situations à danger décelable

(Art. 43)

Non

Dossier intervention
ultérieure simplifié

(Art. 34 à 36 et 48-49)

Oui

Dossier intervention
ultérieure

(Art. 34 à 36 et 48-49)

Echanges d'infos
Maître Ouvrage/Entrepreneur

(Art. 42)

M Ouvrage  =
Employeur de

l'établissement ?

Demande du
coordinateur pour

structure de
coordination ?

Non

Coordinateur(s) (Art. 57 à 59 + 62)
♦ Projet (Art. 5 à 12)
 Réalisation (Art. 13 à 24)

Oui

Coordinateur(s) (Art. 57 à 59 + 62)
 Projet (Art. 5 à 12)
 Réalisation (Art. 13 à 24)

Structure de
coordination
(Art. 37 à 40)

Journal de coordination
(Art. 31 à 33)

Oui
Non

Intra-muros ?

1 entrepreneur (Art. 41)

Non

Oui

♦ Coordination par Maître Ouvrage de
entrepreneur / autres travailleurs présents

♦ Collaboration Maître Ouvrage / Entrepreneur
(Art. 42)

Obligations spécifiques entrepreneurs (Art. 50 à 53)
 Principes de prévention
 Ordre, transport, contrôle, stockage, ...

Travail repris
Art. 26 §1 ?

Oui

Durée ≤  5 JO ?

Oui

Oui

Communication par Maître d'œuvre chargé de l'exécution des
accidents graves d'entrepreneurs travaillant eux-mêmes (Art. 54)

Non

Notification
préalable par

Maître d'oeuvre d’exécution
(Art. 45 à 47)

Pas de notification
obligatoire

(Art. 45)

Pas de notification
obligatoire

(Art. 45)

Non

Oui
Travail > 30 JO et

> 20 T simultanément ?
(Art. 26 § 2 1°)

Durée présumée
 > 500 HJ

(Art. 26 § 2 2°)

Non

Obligations spécifiques entrepreneurs (Art. 50 à 53)
  Principes de prévention
   Ordre, transport, contrôle, stockage, ...

Travail repris
Art. 26 §1 ?

Oui

Durée ≤ 5 JO ?

Oui

Non

Oui

Notification
préalable par

1er Maître d'oeuvre d’exécution
(Art. 45 à 47)

Pas de notification
obligatoire

(Art. 45)

Pas de notification
obligatoire

(Art. 45)

Non

Oui

Durée présumée
 > 500 HJ

(Art. 26 §2 2°)

Non

Oui

Non

Travail > 30 JO et
> 20 T simultanément ?

(Art. 26 §2 1°)

Non

Une réalisation du Service Prévention d'

♦
♦
♦

n

n

n

n

 

Chantier > 500m2 ou en Annexe V

simple notification si PSS simplifié

(Simplifié si PSS simplifié)

Oui

Pas de PSS PSS simplifiéPSS complet

Communication par Maître d'œuvre chargé de l'exécution des
accidents graves d'entrepreneurs travaillant eux-mêmes (Art. 54)


